
( 2 )
15. La France rentrera aufdi en poffeffion de

Mahé & du Comproir de Surat , & les Fran-
çois continueront leur commerce dans cette
partie de l'Inde , conformément aux princi-
pes pofés au treizieme article de ce Traité.

16. En cas que la France ait des alliés dans
les Indes, ils feront invités, ainfi que ceux
de la Grande-Bretagne, d'accéder à la pré-
fente pacification ; à cet effet il leur fera ac-
cordé un terme de quatre mois, à compter du
jour que la propofi:ion leur fera faite , pour
donner leur décifion : & dans le cas de refus
de leur part, leurs Majeflés Britannique &
très-Chrétienne , conviennent de ne leur don-
ner aucune affiance contre les pbffeffions
Angloifes ou Françoifes, ou contre les -a
cienies poffeflions de leurs alliés refpe&ifs , -&
leurfdites Majellés leur offriront -leurs bons
offices pour un accommodernent mutuel.

17. Le' Roi de la Grande-Bretagne défirant
de donn:r à S. M. très-Chrétienne ,'des preul
ves de fa reconciliation & de fon amitié, &
pour contribuer à la folidité de la Paix qui
en fur le point d'être rétablie , confentira à là
nullité & fuppreflion de tous les articles re'
latifs à Dunkerque, depuis le Traité de Paix
conclu à Utrecht , cn 17 13 jufqu'à préfent.

18. Par le Traité définitif, tous les Traités
qui ont été faits jufqu'à préfent par les deux
Hautes Parties contradantes, & auxquels-il
n'aura pas été dérogé par ledit Traité,.ou par
le préfent-Traité Préliminaire feront.i-enoüj


